
 

PUBLICATION DE L’ATTRIBUTION DE CONTRAT POUR : 

CONTROLE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN MARCHE COMMUNAUTAIRE A OBOCK 
 

NOTE D’INFORMATION 
 
 
Pays : République de Djibouti 
Agence d’exécution : Agence Djiboutienne de Développement Social (ADDS) 
Nom du Projet : Projet réponse en développement aux Déplacements dans la Corne de l’Afrique (Région 
Djibouti). 
Numéro de Prêt: DJ-6666 (IDA- ADDITIONNEL) 
Nom de l’appel d’offres : Recrutement d’un bureau d’études pour le contrôle des travaux du marché 
communautaire à Obock 
Méthode d’acquisition : entente directe 
Préférence nationale (Oui ou Non) : NON 
Préférence régionale (Oui ou Non) : NON 
 
Date : 03/09/2023 
Date limite de remise des offres et ouverture : NA 
Date rapport d’évaluation : NA 
Date pv CNM : NA 
 

Nom du soumissionnaire: MAURITANIAN CONSULTING GROUP (MCG) 
Adresse: Mauritanie  BP:1994, Nouakchott/ Mauritanie, Tel : + 222 45 29 03 64, Fax: +222 4529  4410;    
email : mcg@mcg-ingenierie.com /   mcg.ingernierie@gmail.com 
Prix du Marché : 64 950 USD TTC 
Durée d’exécution du Marché : 4 mois + avenant n°1 (3 mois) + avenant n°2 (3 mois) 
 
 
Résumé de l’objet du Marché attribué:   
Nombre total de soumissionnaires: NA 
 
 
NOTE EXPLICATIVE POUR L’ENTENTE DIRECTE 
 
Il est donc prévu le controle et supervision des travaux des périmetres agricols de la region d’Obock. 
Le contrôle et surveillance des travaux exécutables sous ce financement de l’IDA font suite aux études d’exécution 
sur les mêmes travaux. Le contrat pour cette partie ne sera définitivement octroyé qu’après la notification par ordre 
de service signifiée par l’Agence (ADDS) une fois que le contrat est signé et enregistré.   
La mission du Consultant en matière de surveillance et de contrôle des travaux, consiste à veiller au respect du 
marché en ce qui concerne la nature, qualité, quantité et délai contractuels. Il devra aussi conseiller l’Agence et en 
cas de besoin, proposer des améliorations et/ou modifications des travaux. 
Le consultant est invité à se référer aux termes de référence spécifiques aux « contrôle et surveillance » 

 
 
 
 
 
 



 

Conclusion : 
 
Suite a l’explication justifiée de la note, la sous-commission juge acceptable et conforme l’offre du 
consultant pour avoir rempli tous les critères de l’entente directe.  

 
Par conséquent, la sous-commission propose de retenir l’offre du bureau d’études pour un montant total révisé 
de 64950 USD TTC (Soixante-quatre mille neuf cent cinquante US Dollars, TTC) pour la prestation.  

 
Consultant bureau d’études MCG : N°003/2023/CO/ADD-PRDDCA/ADD 

 
N.B. : Tout soumissionnaire qui souhaite connaître les raisons pour lesquelles son offre n’a pas été sélectionnée doit 

en faire la demande auprès de l’Agence d’exécution. En tout état de cause, la Banque se réserve le droit de faire 

examiner toute réclamation d’un soumissionnaire à tout moment à la suite de l’attribution du marche



 


